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NORMES EUROPEENNES 
 
EN 166 : Norme de base. Spécifications.  
EN165 : Protection individuelle de l'oeil ; vocabulaire. 
EN167 : Protection individuelle de l'oeil ; méthodes d'essa is optiques. 
EN168 : Protection individuelle de l'oeil ; méthodes d'essa is autres qu'optiques. 
EN169 : Protection individuelle de l'oeil ; filtres pour le  soudage et les techniques connexes. 
EN169 : Protection individuelle de l'oeil ; filtres pour le  soudage et les techniques connexes. 
EN170 : Protection individuelle de l'oeil ; filtres pour l' ultra-violet. 
EN171 : Protection individuelle de l'oeil ; filtres pour l' infrarouge. 
EN172 : Protection individuelle de l'oeil ; filtres de prot ection solaire pour usage industriel. 
EN175 : Equipement de protection des yeux et du visage pour  le soudage et les techniques connexes. 
EN207 : Protection individuelle de l'œil ; filtres et prote cteurs de l'œil contre les rayonnements. 
EN208 : Protection individuelle de l'oeil ; lunettes de pro tection pour les travaux de réglage sur les lasers et sur les systèmes laser. 
EN 379 : Filtres de soudage à échelon de protection variabl e ou à double échelon de protection. 
EN 1598 : Rideaux, lanières et écrans pour procédés de soudag e à l’arc. 
EN 1731 : Ecran facial grillagé. 
 
 
 

LES MARQUAGES  
 
Le marquage de la monture indique :  
• l’identification du fournisseur. 
• le numéro de la norme. 
• le symbole de la résistance à l’impact 
• le symbole CE. 
 
 
Le marquage des oculaires indique :  
• le numéro d’échelon de protection des oculaires. 
• l’indication du fournisseur. 
• le classement d’optique. 
• la résistance à l’impact. 
• le symbole CE. 
• Les oculaires incolores avec le marquage teinte numéro 2-1.2 filtrent 99 % des radiations UV jusqu’à 380 
mm, mais ne protègent pas contre la lumière directe du soleil. 
• Les oculaires fumés avec le marquage teinte numéro 5-2.5 offrent une protection adéquate contre la lu-
mière directe du soleil. 
• Les oculaires verts avec le marquage 5 protègent des radiations infrarouges (IR) pendant les travaux de 
soudure et de soudure au laiton, jusqu’à un débit de gaz maximum de 200 litres/heure.  

CE 

Couleur  N° de code de filtre  

Incolore 2-1.2 & 3-1.2 

Teinté 5-2.5 

Vert 3-3 

Soudeur 3 et 5 

Ambré 2-1.2 

Spécification de l’oculaire  

Tolérance de la puissance optique  Symbole  

± 0.06 (port permanent ) 1 

± 0.12 (port occasionnel ) 2 

± 0.25 (port exceptionnel ) 3 

Qualité optique de l’oculaire (classe optique)  

Risques couverts   Vitesse maximale (m/s)  Symbole  

Impacts haute énergie 190 A 

Impacts moyenne énergie  120 B 

Impacts faible énergie  45 F 

Solidité renforcée  12 S 

Résistance aux impacts  
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Important  
• Assurez-vous que le marquage des oculaires de remplacement est le même que celui des montures, avant de les insérer. 
• Les matériaux utilisés pour cette protection oculaire peuvent déclencher une réaction allergique auprès de certaines personnes suscepti-
bles. 
• S’il y a une réaction allergique, consultez un médecin immédiatement. 
• Les oculaires comportant des égratignures ou petites marques, doivent être remplacés immédiatement. 
• Dans des conditions d’utilisation normales, et en respectant les consignes de stockage, ce produit devrait assurer une protection suffisante 
pendant deux ans. Cette protection doit être transportée dans son sachet d’origine. 
• Nos modèles sont certifiés par des organismes notifiés  
 
Entretien de votre protection oculaire 
Cette protection oculaire doit être stockée à l’abri de la lumière directe du soleil et des produits abrasifs. Les oculaires doivent être nettoyés 
avec un chiffon doux et de l’eau savonneuse tiède, et peuvent être désinfectés avec un désinfectant ménager ordinaire. 
 
 
 
 

Casque anti-bruit - Soudage 
 
 

Les méfaits du bruit dans notre vie quotidienne, privée ou professionnelle, sont trop souvent méconnus et négligés. Pourtant les conséquen-
ces peuvent être graves et irréversibles. Afin de pouvoir y remédier il est indispensable de connaître le danger, les risques encourus et les 
mesures à prendre en matière d'isolation du bruit et des équipements nécessaires afin de se protéger. 

 

Qu'est ce que l'oreille ? 

L'oreille est un organe fragile et complexe constitué comme suit: 

1/ l'oreille externe: formée du pavillon qui capte les ondes extérieures et les conduisent jusqu'à la membrane du tympan via le conduit auditif. 
2/ L'oreille moyenne forme une cavité remplie d'air qui "réceptionne" les vibrations produites par la membrane du tympan et les transmet à 
l'oreille interne par le biais des osselets. 
3/ L'oreille interne constitue une cavité remplie de liquides et envoie par le biais de la cochlée (partie en forme d'escargot et qui renferme des 
cellules particulièrement sensibles et fragiles), sous forme d'influx électriques, les vibrations au système ner-
veux. 

 

Qu'est ce que le bruit ? Ses conséquences ? 

Le bruit est une vibration (onde) dans un milieu ambiant (de l'air par exemple) plus ou moins aigu ou grave 
(fréquence, exprimé en Hertz) . 

On distingue différentes caractéristiques de ces ondes: 

1/ Leur fréquence (c'est à dire le nombre de vibrations par seconde que l'on exprime en Hertz - Hz = 1 vibra-
tion par seconde). 

Les sons aigus ont une fréquence haute, les sons graves ont une fréquence basse. 
2/ L'intensité du son exprimée en décibel (dB). 
On estime qu'un bruit dépassant 85 dB doit déclencher l'alerte et qu'au delà de 90dB il devient dangereux. 

 
 

Mais un bruit peut également être dangereux en fonction de sa 
fréquence, de sa durée, de son caractère (continu, intermittent, 
soudain etc...) 

Outre la fatigue auditive et la surdité professionnelle progressive, le 
bruit peut avoir des conséquences sur la qualité du travail et provo-
quer des effets psychosomatiques et psychiques chez les individus 
qui y sont soumis (stress, fatigue, anxiété etc...). 

Risques couverts  Symbole  

Résistance aux liquides 3 

Résistance aux grosses particules de poussières 4 

Résistance au gaz et fines particules de poussières 5 

Résistance à l’arc électrique de court-circuit 8 

Résistance au métal fondu, solide chaud 9 

Résistance à la rayure K 

Résistance à la buée N 

Résistance à l’impact à température extrême -5° (+/ -2°) et 55°(+/-2°) T 

Spécifications optionnelles  
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Casque anti-bruit - Soudage (suite) 
 

 

EN812 : Casquettes de protection contre les chocs mineurs, écorchures, éraflures  

EN397 : Casques de protection pour l'industrie 

EN352-1 : Casques de protection pour l’industrie.  

EN352-2 : Protecteurs contre le bruit ; exigences de sécurité  et essais. Partie 1 ; serre-tête. 

EN352-3 : Protecteurs contre le bruit ; exigences de sécurité  et essais. Partie 3 : serre-tête monté sur casque de 
protection pour l'industrie. 

EN175 : Equipement de protection des yeux et du visage pour  le soudage et les techniques connexes. 

 

 

 

Masques respiratoires 
 
 
Qu'est ce qu'un aérosol ? 

C'est une suspension dans un milieu gazeux (l'air ou tout autre gaz - l'air est un gaz composé d'environ 21% d'oxy-
gène, 78% d'azote et 1% d'autres gaz) de particules colloïdales (supérieures à la taille des molécules) solides (ex : 
pollen) ou liquides (ex : gouttes d'huile). Le brouillard, les nuages sont des aérosols. 

Il existe différentes sortes de particules : végétales (ex : pollen), ménagères (spores, acariens), industrielles 
(concassage, broyage etc... des roches, de métaux etc...), de matières premières (ex : amiante). 

Les particules sont définies en fonction de leur caractère (nature), de leur taille (dimension ou granulométrie), de leur concentration (V.M.E = 
valeur maximum d'exposition). 

Suivant leur caractère dangereux, elles sont généralement classées en trois catégories : 
- Gênantes: ce sont des particules inertes (non fibrogènes et non toxiques) ayant un diamètre unitaire supérieur ou égal à 5 microns. Leur 
action se limite aux voies respiratoires hautes : fosses nasales, pharynx et larynx. 

- Nocives : ce sont des particules inertes ou fibrogènes (non toxiques), dont le diamètre est compris entre 5 microns et 0.2 microns. Leur 
action est ressentie au niveau des voies respiratoires moyennes : trachée, artère et bronches. 

- Toxiques : ce sont des particules inertes, fibrogènes et toxiques, dont le diamètre est compris entre 0.2 microns et 0.02 microns. Elles pé-
nètrent dans les voies respiratoires basses : bronchioles et alvéoles, pulmonaires. 

 

Gaz et vapeurs 

Une vapeur est l'état gazeux d'une substance qui est solide ou liquide à la température ambiante. 
Pour devenir à l'état de vapeur, il faut donc une action sur ces matières : température, réaction chimique ... 
Un gaz est un produit qui est en phase vapeur à la température ambiante (ex : l'air). 
A certaines températures ces gaz peuvent se solidifier ou se liquéfier (ex : air liquide). 
De nombreux gaz et vapeurs sont toxiques. 

 

Quels sont les dangers ? 

Les particules inhalées, les gaz et vapeurs respirés peuvent occasionner de nombreux troubles respiratoires et 
maladies graves (toux, asthme, bronchite, œdème pulmonaire, fibrose, asbestose, cancers, etc). 

 

Précautions 
Avant la sélection d’un EPI adapté, il conviendra de prendre en compte un grand nombre de facteurs : 

• Teneur en oxygène, 

• Type de contaminant, 

• Concentration du contaminant, 

• Valeurs limites, 

• Température, humidité, 

• Durée du travail, pénibilité, 

• Plan de secours et d’évacuation, etc. 
 
Normes de base : 
EN 132 : Définitions. 
EN 133 : Classifications. 
EN 134 : Terminologie. 
EN 135 : Liste des termes équivalents. 

CE 
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Masques respiratoires (suite) 
 
Normes par type de produit : 
 
EN 136 et 136-10 : Masques complets. 
EN 140 et 140/A1: Demi-masque et quart de masque. 
EN 142 : Ensemble embouts buccaux. 
EN 148-1, 2 et 3 : Filetages pour pièces faciales. 
 
EN149 : Demi-masque à usage unique, filtrant contre les par ticules  

- FFP1S : contre les aérosols solides et liquides ( ex : farine, coton, charbon, brouillards d'huile, ...) non toxiques, dans le cas de concentra-
tions allant jusqu'à 4,5 VME ou 4 x APF 

 - FFP2S : contre les aérosols solides et liquides ( ex : quartz, silice, poudres, brouillards d'huile, ...) 
non toxiques, et de faible à moyenne toxicité, dans le cas de concentrations allant jusqu'à 12 x VME ou 10 x APF 

 - FFP3S : contre les aérosols solides et liquides ( ex : amiante, plomb, arsenic, brouillards d'huile, ...) 
non toxiques, de faible à moyenne toxicité et haute toxicité, dans le cas de concentrations allant jusqu'à 50 x VME ou 20 x APF 

(VME : valeur moyenne d'exposition) 
(APF ; facteur de protection attribué) 

EN 405 : Demi-masque filtrants contre les gaz/vapeurs et par ticules. 

Filtres : 

EN141 : Filtres anti-gaz et filtres combinés. 
Ces filtres sont répertoriés en types et classes en fonction de leur utilisation et de leur capacité de protection : 

 
type A (marron) contre certains gaz et vapeurs organiques ayant un point d'ébullition supérieur à 65° spécifiés par le fabriquant. 
 
 
type B (gris) contre certains gaz et vapeurs inorganiques spécifiés par le fabriquant. 
 
 
type E (jaune) contre le dioxyde de soufre et d'autres gaz et vapeurs spécifiés par le fabriquant. 
 
 
type K (vert) contre l'ammoniaque et les dérivés organiques aminés spécifiés par le fabricant. 
 
 
type HG (rouge) contre les vapeurs de mercure aminés spécifiés par le fabricant. 
 

Ces 4 types sont suivis d'un numéro de classe : 
 Classe 1 : filtres de faible capacité 
 Classe 2: filtres de capacité moyenne 
 Classe 3: filtres de haute capacité 
 
 

EN143 : Filtres à particules. Classement selon l'efficacité de filtration ( P1, P2, P3 ). 

EN371 : Filtres anti-gaz AX et filtres combinés contre les composés organiques à bas point d’ébullition. 

EN372 : Filtres anti-gaz SX et filtres combinés contre cert ains composés spécifiques désignés. 

EN403 : Appareils filtrants avec cagoule. 

EN404 : Appareils d’évacuation à filtres. 

 

Appareils respiratoires à air libre : 

EN138 - EN139 - EN269 - EN270 - EN271. 

 

Appareils respiratoires autonomes : 

EN137 - EN144-1 - EN145 - EN145-2 - EN400 - 

EN401 - EN402 - EN144-2 - EN1061 - EN 1146 - 

EN 250. 

 

Appareils respiratoires à ventilation assitée : 

EN146 - EN147. 

A 
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Masques respiratoires (suite) 

CORRESPONDANCE PRODUITS CHIMIQUES / FILTRES 
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